
             

     

 DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 2  DAC  199   Subven tion  de  fonctionne m e n t  (24.000  euros)  accordé e  à
l’associa tion  Jeune  Créat ion  et  signatu r e  d’une  convention.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  menée  par  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  arts  visuels,
je  vous  propose  d’appor t e r  notre  soutien  à  l’association   Jeune  Création  qui  œuvre
en  faveur  de  la  jeune  créat ion  en  arts  visuels.

L’association  Jeune  Créatio n  est  une  associa tion  d’artistes ,  reconnue  d’utilité
publique,  qui  a  pour  vocation  de  promouvoir  la  créa tion  contempor aine .  C’est  une
plateforme  originale  de  soutien  et  de  diffusion  de  l’art  contempor ain.  L’associa tion
organise  une  grande  exposi tion  annuelle  autour  de  la  jeune  scène  émerge n t e ,  des
expositions  en  France  et  à  l’étrange r .  

Cette  année,  Jeune  Création  continue  d’améliore r  son  accompag n e m e n t  des
artistes  émerge n t s  dans  une  logique  de  compagnonn a g e  et  de  transmission  autour
de  4  pôles  principaux  :  la  diffusion  de  l’art  émerge n t  à  travers  l’organisa t ion
d’expositions  ;  des  plateaux  de  réflexion,  de  produc tion  et  de  résidence  pour
accompag n e r  les  artistes  dans  leurs  projets  tout  au  long  de  l’année  ;  un  pôle  de
médiat ion,  d’éduca tion  et  de  solidari t é ,  ainsi  qu’un  pôle  de  formation  et  de
professionnalisa t ion  destiné  aux  étudian ts  en  école  d’art ,  aux  artis tes ,
commissai r e s  d’exposi tion,  conserva t e u r s ,  critiques ,  journalistes ,  scénogra p h e s  et
galeris te s .  

En  2022,  l’associa tion  a  organisé  du  30  avril  au  15  mai,  la  72eme  édition  de  son
salon  d’art  contem por ain ,  rassem blan t  48  artistes  interna t iona ux  sélec tionnés  via
un  appel  à  candida tu r e .  Elle  présen te  égaleme n t  une  progra m m a t ion  hors- les- murs
reposan t  notam m e n t  sur  une  collabora t ion  avec  l’Espace  Niemeyer  à  Paris.  Elle  a
égaleme n t  développé  des  mini- espaces  de  galerie  dans  Paris  afin  de  présen t e r  des
travaux  faisant  le  lien  avec  d’autres  évènem e n t s  qu’elle  organise .

Afin  d’accompa g n e r  la  structu r e ,  il  vous  est  proposé  de  voter  une  subvention  d’un
montan t  total  de  24.000  euros  au  titre  de  l’année  2022.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  la  convention  relative  à  l’attribu tion  d’une  subvention  de  fonctionnem e n t
avec  l’associa tion  Jeune  Créat ion  qui  est  jointe  à  la  présen te  délibér a t ion.

La  Maire  de  Paris





202 2  DAC  199  Subvention  (24.000  euros)  à  l’associa tion  Jeune  Création  et
signatu r e  de  convention.

   

                                                                                                  Le  Conseil  de  Paris,  

     
Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2511- 1
et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                          2022  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  et  lui  demand e  l'autorisa t ion  de  signer  la  convention  avec
l’associa tion  Jeune  Créat ion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  24.000  euros  est  att ribué e  à
l'associa tion  Jeune  Création,  43,  rue  de  la  Commune  de  Paris,  93230  Romainville ,
pour  ses  activités  en  2022.  19622  ; 2022_07578.

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  24.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  2022  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


